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        PROGRAMME DE FORMATION  
                              CESU74- ANTENNE DU CHAL 

                     RECYCLAGE A L’ATTESTATION DE FORMATION AUX GESTES    
ET SOINS D’URGENCE DE NIVEAU 1 

                               Finalité :   Conformément à l’arrêté du 1er juillet modifiant l’arrêté du 30 décembre 2014 relatif à l’AFGSU 
 
 

  LES OBJECTIFS PEDAGOGIQUES  
Mobiliser les connaissances théoriques et pratiques nécessaires 
Identifier une situation d’urgence et la prendre en charge seul ou en équipe, avec ou sans 
matériel et en attendant l’arrivée de l’équipe médicale spécialisée au quotidien et en 
situation sanitaires exceptionnelles (SSE) 
 

  LE CONTENU  
Adapté aux besoins des participants et à leur exercice professionnel 
 
L’urgence :  

• Actualisation des connaissances sur les urgences vitales et potentielles, sur la prise  
en charge de l’arrêt cardio- respiratoire, sur les problèmes de santé publique 
 
Les urgences collectives et les situations sanitaires exceptionnelles : 

• Actualisation des connaissances sur les risques NRBC et les risques émergents 
(attentats- risque épidémique) 
 
 

  LES METHODES PEDAGOGIQUES  
• Apports théoriques 
• Ateliers interactifs : 

•  Dans une salle contextualisée avec un lit  
• Accessoires de mise en scène (maquillage) 
• Matériels et outils pédagogiques (mannequins de simulation adulte, enfant et 

nourrisson, DEA de démonstration avec électrodes adaptées, chariot d’urgence, 
matériel d’immobilisation, bassin d’accouchement…) 

 
  LES MODALITES D’EVALUATION DES ACQUIS ET DE LA FORMATION  
Evaluation formative au cours d’activités réflexives tout au long de la formation, quizz  
pré et post test 
 
Evaluation à chaud de la qualité de la formation par les apprenants par un questionnaire 
d’évaluation de niveau 1 et 2 sur l’échelle de KIRCKPATRICK 

  ATTESTATIONS DE FORMATION  
Liste d’émargement à signer lors de chaque demi-journée (critère de validation) 
• Fiche individuelle de progression 
• Evaluation de la formation 
• Certificat de réalisation à l’attention du financeur 

 

  LES INTERVENANTS  
(Arrêté du 24 avril 2012) :  Formateurs titulaires de l’attestation d’habilitation pour la 
formation aux gestes et soins - Médecins, infirmiers, infirmiers anesthésistes, enseignants en 
soins d’urgence du CESU 74 

 PRE REQUIS  
Etre titulaire d’un AFGSU ou d’un 
recyclage datant de 4 ans maximum 
 

 PUBLIC CONCERNÉ  
 Personnels non soignants exerçant dans 
des établissements de santé ou médico  
Sociaux 
 

 12 personnes maximum.

 

 M O D A L I T E S  D ’ I N S C R I P T I O N   
Renseigner obligatoirement le bulletin 
d’inscription - Date limite : Nous 
contacter 

ACCESSIBILITE  
Accès facilité aux situations de handicap. 
Nous le signaler sur le bulletin 
d’inscription. Accueil adapté pour 
faciliter votre formation. 
 

Cadre du service 
Référent pédagogique 
afgsu@ch-alpes-leman.fr 
Tel : 04 50 82 26 03 
 Sylvie FAIJA, Chargée de formation 
sfaija@ch-alpes-leman.fr 
Tel : 04 50 82 24 83 
 
 

 

 TARIF 
141€ par personne 
 

 
Site d’Ambilly  

 DURÉE DE L’ACTION 
1 journée de 7h de 8h à 16h30 
 

 

Voir calendrier semestriel 
 

 


